
PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

Gestion des surplus de matières fertilisantes
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs environ-

nementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent utiliser les technologies de gestion des 
surplus de matières fertilisantes.

pourquoi ?
  Une gestion environnementale des fumiers peut nécessiter de résoudre des problèmes de gestion des surplus de matières  

fertilisantes, notamment par l’utilisation des technologies de traitement des fumiers. Ces technologies permettent de 
diminuer les odeurs et de concentrer les matières fertilisantes dans un volume plus petit et plus facile à gérer.

pour qui ?
  Vous voulez résoudre un problème existant de gestion des surplus de matières fertilisantes des fumiers,  

par exemple en utilisant un procédé de traitement des fumiers ?

  Vous avez une exploitation agricole ou vous faites partie d’un regroupement d’exploitations agricoles formé  
légalement ?

  Vous voulez modifier un bâtiment d’élevage avec gestion liquide visant à permettre une gestion solide-liquide 
ou une gestion solide des fumiers ?

  Vous avez une exploitation agricole ou vous faites partie d’un regroupement d’exploitations agricoles formé  
légalement ?

Vous pourriez recevoir une aide financière  
couvrant jusqu’à 70 % des coûts admissibles !

  Pour obtenir cette aide, vous devez faire approuver votre projet AVANT l’exécution des travaux. D’autres conditions 
s’appliquent. 

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

Équipement d’Épandage des fumiers
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs environ-

nementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent améliorer leur gestion des épandages 
de fumiers.

pourquoi ?
  Une gestion environnementale des fumiers nécessite l’utilisation de technologies qui permettent de diminuer les odeurs et de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre au moment des épandages de fumiers.

pour qui ?
  Vous voulez améliorer votre gestion des épandages et diminuer les odeurs au moment des épandages de fumier 

liquide à l’aide de rampes d’épandage et de rampes à pendillards ? 

 Vous avez une exploitation agricole et des lisiers à épandre ? 

  Vous voulez, en plus d’améliorer votre gestion des épandages et de diminuer les odeurs au moment des  
épandages, réduire vos émissions de gaz à effet de serre à l’aide d’équipements d’incorporation simultanée ? 

 Vous avez une exploitation agricole et des lisiers à épandre ?

Vous pourriez recevoir une aide financière  
couvrant jusqu’à 70 % des coûts admissibles !

  Pour obtenir cette aide, vous devez faire approuver votre projet AVANT l’exécution des travaux. D’autres conditions 
s’appliquent. 

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

Remplacement de souRces d’éneRgie et
valoRisation éneRgétique de la biomasse
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs environ-

nementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent changer leurs pratiques dans le domaine 
de l’énergie.

pouRquoi ?
  Le remplacement des sources d’énergie fossile (à base des produits du pétrole) par d’autres sources d’énergie et la valorisation 

énergétique de la biomasse permettent de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces changements peuvent aussi 
représenter une réduction des coûts d’énergie intéressante.

pouR qui ?
  Vous voulez utiliser la biomasse (bois, résidus forestiers ou autres) ou la géothermie pour le chauffage de serres, 

de bâtiments d’élevage ou pour des opérations nécessitant l’utilisation d’énergie fossile ?

  Vous avez une exploitation serricole ayant une superficie de 1 000 m2 et plus ou une exploitation d’élevage de  
10 unités animales et plus ?

  Vous voulez réduire les émissions de gaz à effet de serre de votre entreprise par la valorisation énergétique de la 
biomasse résiduelle (résidus de fromagerie, de récolte ou autres) ?

 Vous avez une exploitation agricole ayant de la biomasse résiduelle à la ferme ? 

  Vous voulez remplacer des équipements d’évaporation de la sève ou de concentrés de sève d’érable à énergie  
fossile (à l’huile) par des équipements utilisant la biomasse (bois, résidus forestiers ou autres) ?

  Vous avez une exploitation acéricole de 2  000 entailles et plus ? 

 Vous pourriez recevoir une aide financière couvrant  
jusqu’à 30 % des coûts admissibles !

  Pour obtenir cette aide, vous devez faire approuver votre projet AVANT l’exécution des travaux. D’autres conditions 
s’appliquent.

   Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

InformatIon et sensIbIlIsatIon
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs  

environnementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent appuyer l’adoption de pratiques 
agricoles respectueuses de l’environnement par des activités d’information et de sensibilisation.

PourquoI ?
  Les activités d’information et de sensibilisation peuvent inciter les producteurs agricoles à adopter des pratiques  

respectueuses de l’environnement. Les mesures d’information et de sensibilisation du programme Prime-Vert visent  
précisément les technologies et les pratiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre et les pratiques culturales  
optimales pour l’amélioration de la qualité de l’eau.

Pour quI ?
  Vous voulez produire et diffuser de l’information inédite en vue d’accentuer l’adoption, par les exploitations agri-

coles, de technologies et de pratiques agricoles qui permettent la réduction des émissions de gaz à effet de serre ?

  Vous êtes un organisme ou un regroupement légalement constitué du secteur agricole ou agroalimentaire prêt à 
soumettre un projet répondant aux exigences prescrites ? 

  Vous voulez développer et diffuser de l’information auprès des producteurs agricoles en vue d’encourager, par des 
activités d’information et de sensibilisation, l’adoption de technologies et de pratiques agricoles visant l’amélioration 
de la qualité de l’eau ?

  Vous êtes un professionnel reconnu, un organisme ou un regroupement prêt à soumettre, dans le cadre d’un appel 
de propositions, un projet répondant aux exigences prescrites ? 

Vous pourriez recevoir une aide financière couvrant 
jusqu’à 100 % des coûts admissibles !

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

Réduction de l’emploi des pesticides  
et des Risques
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs  

environnementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent appuyer ou adopter la gestion  
intégrée des ennemis des cultures pour minimiser les risques que présentent les pesticides pour la santé et 
l’environnement.

pouRquoi ?
  L’adoption de la gestion intégrée des ennemis des cultures, aussi appelée lutte intégrée, permet de rationaliser, de réduire et 

de remplacer l’emploi des pesticides ainsi que de protéger la santé humaine et l’environnement.

pouR qui ?
 Vous voulez accentuer l’adoption de la gestion intégrée des ennemis des cultures ?

  Vous êtes un club d’encadrement technique, un club-conseil en agroenvironnement, une association d’exploitations 
agricoles reconnue ou un organisme de recherche parapublic ou privé prêt à soumettre, dans le cadre d’un appel de 
proposition, un projet répondant aux exigences prescrites ?

  Vous voulez réduire la dérive aérienne lors des pulvérisations et favoriser un emploi sécuritaire et efficace  
des pesticides, notamment en apportant des modifications à vos équipements ou en faisant l’acquisition de nouveaux  
équipements ?

  Vous avez une exploitation agricole ou vous faites partie d’un regroupement d’exploitations agricoles et vous  
appliquez des pesticides à l’aide d’un pulvérisateur agricole (les applications à forfait ne sont pas admissibles) ?

Vous pourriez recevoir une aide financière couvrant  
jusqu’à 70 % des coûts admissibles !

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584

 
0
9
-0

1
0
5



PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

Réduction de la pollution diffuse et  
amélioRation de la qualité de l’eau
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs  

environnementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent réduire la pollution diffuse 
d’origine agricole pour ainsi participer à l’amélioration de la qualité de l’eau en milieu rural. 

pouRquoi ?
  L’adoption de pratiques visant la réduction de la pollution diffuse permet non seulement de diminuer l’impact des activités  

agricoles sur la qualité de l’eau, mais aussi d’améliorer la qualité de l’air et de favoriser la conservation de la  
biodiversité tout en procurant parfois des économies appréciables.

pouR qui ?
  Vous voulez faire établir, pour votre exploitation agricole, un diagnostic concernant le bilan alimentaire, l’érosion 

des sols en champs et en berges ou la gestion des pesticides ?

  Vous voulez adopter des pratiques visant la réduction de la pollution diffuse, telles que l’aménagement d’ouvrages de 
conservation des sols, l’implantation de bandes riveraines, de haies brise-vent ou de haies brise-odeurs, l’obturation 
des puits inutilisés, la culture de couvre-sols d’hiver, le retrait des animaux des cours d’eau ainsi que d’autres  
pratiques de conservation des sols et de l’eau comme l’introduction du travail réduit du sol, du semis direct ou de la 
culture sur billons ?

  Vous avez, sur votre exploitation agricole, une problématique de pollution diffuse ? Vous aurez à déposer, dans 
certaines situations, votre plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF), votre bilan de phosphore, votre plan 
d’accompagnement agroenvironnemental (PAA) ainsi qu’un diagnostic correspondant aux travaux à exécuter.

Vous pourriez recevoir une aide financière couvrant  
jusqu’à 100 % des coûts admissibles !

  Pour obtenir cette aide, vous devez faire approuver votre projet AVANT l’exécution des travaux. D’autres conditions 
s’appliquent.

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

Réduction des émissions de gaz à effet de seRRe
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs environ-

nementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent réduire les émissions de gaz à effet de 
serre par l’adoption de technologies et de pratiques agricoles appropriées.

PouRquoi ?
  Les technologies et les pratiques agricoles visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, en plus de participer à la 

lutte contre les changements climatiques, peuvent rapporter des bénéfices en matière d’énergie.

PouR qui ?
  Vous voulez capter le biogaz produit par les ouvrages de stockage des fumiers dans le but de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre liées à ces ouvrages ?

 Vous avez un ou plusieurs ouvrages de stockage étanches ? 

  Vous voulez réduire les émissions de gaz à effet de serre par l’utilisation de technologies de traitement des fumiers 
qui permettent de produire de l’énergie et de la valoriser ?

  Vous avez une exploitation agricole ou vous faites partie d’un regroupement d’exploitations agricoles formé légalement ? 

  Vous voulez mettre en place un projet pour réduire les émissions de gaz à effet de serre par la valorisation  
énergétique de la biomasse provenant principalement du secteur agricole ou agroalimentaire ?

  Vous avez une exploitation agricole ou une usine de transformation agroalimentaire ? Les intervenants et les  
regroupements du secteur agricole ou agroalimentaire peuvent aussi déposer un projet.

Vous pourriez recevoir une aide financière couvrant de  
25 à 70 % des coûts admissibles selon votre projet !

  Pour obtenir cette aide, vous devez faire approuver votre projet AVANT l’exécution des travaux. D’autres conditions 
s’appliquent.

   Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

Gestion de résidus aGricoles de productions
véGétales et aération des étanGs d’irriGation
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs environ-

nementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent gérer de manière appropriée leurs eaux 
usées de lavage de fruits et de légumes, leurs résidus de récolte de fruits et de légumes ou la qualité de leur eau 
d’irrigation.

pourquoi ?
  La gestion environnementale des résidus agricoles de productions végétales a pour but de résoudre les problèmes de pollution 

ponctuelle. Quant à l’aération des étangs d’irrigation, elle permet d’améliorer la qualité sanitaire de l’eau servant à l’irrigation 
des cultures. 

pour qui ?
 Vous voulez gérer de manière appropriée vos eaux usées de lavage de fruits et de légumes ou vos solutions nutritives ?

  Vous avez une exploitation agricole où sont lavés des fruits et des légumes ou une exploitation de cultures en serre 
utilisant des solutions nutritives ? 

 Vous voulez améliorer la gestion environnementale de vos résidus de récolte de fruits et de légumes ?

 Vous avez une exploitation agricole générant des résidus de récolte de fruits et de légumes ?

 Vous voulez améliorer la qualité sanitaire de l’eau servant à irriguer vos cultures ?

  Vous avez une exploitation agricole qui utilise de l’eau provenant d’étangs pour irriguer des cultures maraîchères  
ou fruitières ? 

Vous pourriez recevoir une aide financière couvrant  
jusqu’à 70 % des coûts admissibles !

  Pour obtenir cette aide, vous devez faire approuver votre projet AVANT l’exécution des travaux. D’autres conditions s’appliquent.

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement

ServiceS-conSeilS en agroenvironnement
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs environ-

nementaux d’aujourd’hui. Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent profiter de services-conseils en agroen-
vironnement.

Pourquoi ?
  Les services-conseils en agroenvironnement aident les producteurs agricoles à adopter des pratiques plus respectueuses 

de l’environnement. Cette aide et ce soutien se manifestent, entre autres, par une démarche agroenvironnementale 
rigoureuse (plan d’accompagnement agroenvironnemental) et par la réalisation ou la mise à jour de plans agroen-
vironnementaux de fertilisation (PAEF) et de bilans de phosphore.

Pour qui ?
  Vous voulez tirer profit de l’accompagnement sur mesure offert par une démarche d’accompagnement agroen-

vironnemental (PAA) ? Cette démarche permet de déterminer et de mettre en œuvre les solutions environnementales 
les plus adaptées à votre exploitation agricole. De plus, le PAA est requis pour certaines mesures d’aide financière du 
programme Prime-Vert, en particulier celles concernant la réduction de la pollution diffuse.

 Vous avez une exploitation agricole ?

  Vous voulez profiter d’une expertise agroenvironnementale afin d’adopter des pratiques respectueuses de 
l’environnement et de faire réaliser ou de mettre à jour un PAEF et un bilan de phosphore, au besoin ?

 Vous avez une exploitation agricole ? 

Ces services sont subventionnés par l’intermédiaire du  
programme Prime-Vert. Vous pouvez ainsi profiter d’une  

expertise agroenvironnementale professionnelle  
et neutre à moindre coût !

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (voir au verso).

   



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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PRIME-VERT
Aide financière

pour une agriculture respectueuse de l’environnement
ConstruCtion et reCouvrement des ouvrages de stoCkage,
gestion des eaux de laiterie et aménagements alternatifs
  Le programme Prime-Vert aide financièrement les agriculteurs et le secteur agroalimentaire à s’adapter aux impératifs environnementaux d’aujourd’hui. 

Plusieurs possibilités sont offertes à ceux qui souhaitent stocker et gérer de manière appropriée leurs fumiers et leurs eaux de laiterie.

Pourquoi ?
  Le stockage étanche des fumiers et des eaux de laiterie et l’installation d’aménagements alternatifs permettent de résoudre les problèmes de pollution 

ponctuelle. De plus, les ouvrages de stockage des fumiers peuvent être recouverts d’une toiture, ce qui permet d’atténuer les odeurs et de diminuer les 
inconvénients liés aux ouvrages de stockage tout en préservant la valeur fertilisante des fumiers.

Pour qui ?
  Vous voulez faire construire un ouvrage de stockage ou un aménagement alternatif tel un enclos d’hivernage pour bovins de 

boucherie afin de vous conformer aux exigences réglementaires relatives au stockage des fumiers ?

  Vous avez un bâtiment d’élevage ou une cour d’exercice non conforme aux exigences réglementaires relatives au stockage des fumiers ? 

 Vous voulez procéder au recouvrement d’un ouvrage de stockage, par exemple en installant une toiture ?

  Vous avez un ou plusieurs ouvrages de stockage étanches ayant fait l’objet d’un certificat d’autorisation du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs avant le 22 juin 2001 ?

  Vous voulez gérer de manière appropriée vos eaux de laiterie ?

  Vous avez des eaux de laiterie à gérer et un ouvrage de stockage des fumiers autorisé avant le 15 juin 2002 ou une exploitation agricole 
qui n’a pas l’obligation de construire un ouvrage de stockage des fumiers ?

  Vous voulez apporter des correctifs à un aménagement alternatif tel un enclos d’hivernage pour bovins de boucherie afin d’en améliorer 
la performance environnementale ?

  Vous avez un aménagement alternatif réalisé avant le 1er avril 2009 ?

Vous pourriez recevoir une aide financière couvrant jusqu’à 90 % des coûts admissibles !

  Pour obtenir cette aide, vous devez faire approuver votre projet AVANT l’exécution des travaux et avoir en main votre bilan de phosphore à jour. D’autres 
conditions s’appliquent.

  Pour en savoir plus, consultez votre centre de services agricoles ou votre direction régionale du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(voir au verso).



Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec

180, boulevard Rideau, bureau 2.01 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 1N9 
819 763-3287

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent

335, rue Moreault 
Rimouski (Québec)  G5L 9C8 
418 727-3615

Direction régionale de la  
Capitale-Nationale

1685, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest  
Bureau RC.22 
Québec (Québec)  G1N 3Y7 
418 643-0033

Direction régionale du Centre-du-Québec

460, boulevard Louis-Fréchette, 2e étage 
Nicolet (Québec)  J3T 1Y2 
819 293-8501

Direction régionale de la  
Chaudière-Appalaches

675, route Cameron, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3V7 
418 386-8121

Direction régionale de la Côte-Nord

466, rue Arnaud 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3B1 
418 964-8521 • 1 877 221-7042

Direction régionale de l’Estrie

4260, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2A5 
819 820-3001 • 1 800 363-7461

Direction régionale de la  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

34, boulevard Perron Ouest  
Case postale 524 
Caplan (Québec)  G0C 1H0 
418 388-2282 • 1 877 221-7038

Direction régionale de la Mauricie

5195, boulevard des Forges, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4Z3 
819 371-6761 • 1 866 943-3012

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Est

1355, rue Gauvin, bureau 3300 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8W7 
450 778-6530 

Direction régionale de la  
Montérégie, secteur Ouest

177, rue Saint-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)  J0S 1V0 
450 427-2000

Direction régionale de  
Montréal-Laval-Lanaudière

867, boulevard de l’Ange-Gardien  
L’Assomption (Québec)  J5W 1T3 
450 589-5781 • 1 800 810-5781

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Laurentides

617, boulevard Curé-Labelle, bureau 100 
Blainville (Québec)  J7C 2J1 
450 971-5110 • 1 800 308-6998

Direction régionale de l’Outaouais- 
Laurentides, secteur Outaouais

999, rue Dollard 
Gatineau (Québec)  J8L 3E6 
819 986-8544 • 1 888 536-2720

Direction régionale du  
Saguenay–Lac-Saint-Jean

801, chemin du Pont-Taché Nord 
Alma (Québec)  G8B 5W2 
418 662-6457 • 1 866 727-6584
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